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Liste des décisions prises par le Collège de Zone le 27 février 2026 à Beauraing  
Conformément à l’article 124 de la loi du 15/05/2007 relative à la sécurité civile, la liste des délibérations est publiée par voie d’affichage au 

siège social de la zone ainsi que dans tous les postes de la zone ou sur le site internet de la zone. 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 
Le Collège de zone approuve le procès-verbal de la séance du 13/02/2026. 

2. Commandant de zone - Suivi bimensuel 
Le Collège de zone décide de prendre connaissance du suivi bimensuel du Commandant de zone. 

3. MP Désignation de prestataires chauffagiste, sanitariste, technicien en ventilation, installateur de panneaux 
ramoneur pour installation, réparation et entretiens - Attribution  

Le Collège de zone décide d’attribuer les lots du marché aux adjudicataires suivants classés en application des critères 
d’attributions : Lot 1 (Sanitaires et production d'eau chaude) : 1. CHAUFFAGE STEPHANE CULEM SPRL – 2. BEGUIN-MASSET – 
3. VMA Maintenance ; Lot 2 (Chauffage) : 1. CHAUFFAGE STEPHANE CULEM SPRL - 2. VMA Maintenance ; Lot 3 
(ventilation) : VMA Maintenance ; Lot 4 (panneaux solaires) : VMA Maintenance et BEGUIN MASSET (égalité) ; Lot 5 
(climatisation) : VMA Maintenance ; Lot 6 (ramonage) : 1. CHAUFFAGE STEPHANE CULEM SPRL – 2. BEGUIN-MASSET – 3. VMA 
Maintenance. 

4. MP Achat 4 véhicules de liaison (citadine longue) - Commande  
Le Collège de zone décide d'approuver la commande de 4 véhicules de liaison (citadine longue), modèle Ibiza Style de marque 
SEAT, à la société SA D'IETEREN AUTOMOTIVE, rue du Mail 50 à 1050 IXELLES, sur la centrale d’achat de la Police Fédérale 2021 
R3 021, lot 11 pour un montant d’offre contrôle de € 17.122,80 HTVA ou € 20.718,59 TVA comprise par véhicule, soit 
un montant de € 68.491,20 HTVA ou € 82.874,36 TVA comprise pour quatre véhicules. 

5. MP Travaux de cloisonnement Dispatching backup - Commande 
Le Collège de zone décide d'approuver la commande du marché “Travaux de cloisonnement Dispatching backup” au 
soumissionnaire ayant remis l'offre économiquement la plus avantageuse (sur base du coût), soit SRL Belgeonne Design, Allée 
des Meules 3 à 5650 Chastrès pour le montant d’offre contrôlé de € 7.577,50 hors TVA ou € 9.168,78, 21 % TVA comprise ; De 
fixer le délai d’exécution à 7 jours. 

6. Pompier professionnel - Convention OPT-OUT 
Le Collège de zone décide d'accepter de mettre en place la convention d'opt-out avec le sapeur professionnel X à la date du 1er 
mars 2026. 

7. Prolongation suspension de nomination – Secouriste-ambulancier non-pompier volontaire 
Le Collège de zone décide d’approuver la prolongation de suspension de nomination de Monsieur X, secouriste-ambulancier 
volontaire au Poste d'Yvoir, pour une période du 3 mars 2026 au 2 septembre 2026. 

8. Personnel administratif - Autorisation de travail délocalisé 
Le Collège de zone décide d'autoriser Madame X, employée administrative, à effectuer des prestations en télétravail ou travail 
en bureau satellite à raison de 1 jour de télétravail le mardi et un jour de travail en bureau satellite à Ciney le vendredi à partir 
du 2 mars 2026. 

9. Personnel administratif - Autorisation de travail délocalisé 
Le Collège de zone décide d'autoriser Monsieur X, employé administrative, à effectuer des prestations en télétravail ou travail 
en bureau satellite à raison de 1 jour de télétravail le mardi et un jour de travail en bureau satellite à Ciney le vendredi à partir 
du 2 mars 2026. 

10. Personnel administratif - Autorisation de travail délocalisé 
Le Collège de zone décide d'autoriser Madame X, Directrice de service, à effectuer des prestations en télétravail ou travail en 
bureau satellite à raison de 1 jour de télétravail le mercredi et un jour de travail en bureau satellite à Couvin/Philippeville le 
vendredi le lundi à partir du 2 mars 2026. 

11. Cohezio - Convention de mise à disposition d'un CP1 
Le Collège de zone décide de marquer son accord sur les termes de la convention, à savoir la mise à disposition d'un CP I à partir 
du 16 mars 2026 pour une durée indéterminée, fin de la convention avec préavis d’un mois, durée hebdomadaire de mise à 
disposition de la zone de 2 jours. 

12. Projet OJ conseil du 20/03/2026 
Le Collège de zone fixe l'ordre du jour du Conseil du 20/03/2026.
 
 
 La Secrétaire de zone,  La Présidente, 
 
 
 
 
 


